
Ministère 
des Transports H H 

Québec un 

Direction de Laval - Mille-Îles 

Laval , le 17 novembre 2014 

Madame Renée Poliquin 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1 R 6A6 

Objet: Parachèvement de l'autoroute 19 entre l'autoroute 440 et l'autoroute 
640 avec voies réservées au transport collectif à Laval et à 
Bois-des-Filion 

Madame, 

A la suite du consentement de la Commission à ce que le ministère des Transports 
du Québec (ci-après « MTQ ») décrive par écrit en quoi les motifs qu'il alléguait le 
28 octobre 2014 au soutien de sa demande de non-divulgation s'appliquent aux 
renseignements contenus dans les deux documents identifiés dans la décision du 
11 novembre 2014, veuillez trouver ci-dessous les précisions du MTQ. 

Tout d'abord, veuillez noter que le MTQ ne s'objecte pas à la divulgation complète 
du document suivant : 

• TECSUL T, DESSAU (2009). Étude d'opportunité- Corridor de l'autoroute 19 
- route 335 entre les autoroutes 440 et 640, Étude des besoins, Tecsult, 
Dessau, Montréal, QC, CA, Juin 2009, 108 pages et annexes. 

Les précisions apportées par la présente concernent donc uniquement le document 
suivant: 

• TECSUL T, DESSAU (2009). Étude d'opportunité- Corridor de l'autoroute 19 
-route 335 entre les autoroutes 440 et 640, Étude des solutions, Tecsult, 
Dessau, Montréal, QC, CA, Juin 2009, 83 pages et annexes (ci-après 
« étude des solutions » ). 

Direction de Laval Mille-Îles 
1725, bou!. Le Corbusier 
Laval (Québec) H7S 2 K7 
Téléphone : (450) 680·6330 
Télécopieur : (450) 973-4959 
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En effet, le MTQ souhaite que les passages surlignés en jaune dans l'étude des 
solutions et que vous trouverez jointe à la présente soient masqués lors de la 
divulgation du document le 20 novembre prochain et ce, pour les motifs exposés ci
après. Vous trouverez d'ailleurs une version pour publication, caviardée en noir, 
également jointe à la présente. 

Section 3.8 « Coûts ». sous-section 3.8.1 « Hypothèses d'estimation >>. 3.8.2. 
« Coûts de construction ». 3.8.3 « Coûts d'exploitation » et Annexe F 

Parmi les motifs présentés par le MTQ le 28 octobre dernier, le Ministère faisait 
notamment référence à l'article 22 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après 
« Loi sur l'accès » ). Il est entendu que la Commission n'est pas liée par la Loi sur 
l'accès et qu'elle pourrait décider que le document peut être rendu public dans son 
ensemble, mais il est important de porter à votre attention les éléments suivants. 

Conformément à l'alinéa 2 de l'article 22 de la Loi sur l'accès, le MTQ considère que 
les renseignements surlignés en jaune constituent des renseignements de nature 
financière et que leur divulgation risque vraisemblablement d'entraver le processus 
d'appel d'offres du MTQ lorsqu'il sera entamé. Il est en effet prévisible et probable 
que les estimations des coûts qu'on retrouve dans ces renseignements puissent 
porter atteinte au processus d'appel d'offres. Les éventuels soumissionnaires 
pourraient en effet profiter de ces informations pour augmenter ou moduler leurs 
prix. Cela a d'ailleurs été reconnu dans une décision de la Commission d'accès à 
l'information (G.M. c. Québec (Ministère des Transports), [2008] C.A.I. 518), dont 
vous trouverez copie jointe à la présente. En plus de causer une perte financière 
pour le MTQ, cela va à l'encontre des objectifs de la procédure de soumission 
publique, qui est de financer les travaux publics au meilleur prix possible, afin de 
protéger la collectivité, c'est-à-dire l'intérêt des contribuables. 

Plus particulièrement, les passages surlignés en jaune présentent de l'information 
sur les hypothèses d'estimation et les coûts de réalisation des travaux selon 
plusieurs scénarios. En plus de présenter les coûts totaux des différents scénarios, 
ceux-ci sont détaillés et présentés selon les types d'ouvrages ou de travaux à 
réaliser (organisation de chantier, terrassement, structure de chaussée souple, etc.) 

Le fait de divulguer les données relatives au coût, particulièrement celles concernant 
les types d'ouvrages ou de travaux à réaliser, pourrait s'avérer problématique pour le 
MTQ, car cela augmentera le risque de contaminer le processus d'appel d'offres 
pour l'octroi des contrats de construction du projet de parachèvement de l'autoroute 
19. 

Ayant connaissance de ces informations, il y a une possibilité que les· entrepreneurs 
ajustent les prix soumis selon les estimations et auront de l'information pertinente 
ayant pour effet de déséquilibrer les soumissions, en gonflant certains prix et en 
réduisant d'autres. Une telle pratique peut ouvrir la voie à la facturation de 
suppléments pour les types d'ouvrages ou de travaux où les prix étaient plus bas . 
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La demande du MTQ à ce que l'étude de solutions ne soit pas divulguée en totalité 
et que certains éléments soient masqués s'appuie également sur plusieurs éléments 
des politiques et directives en vigueur au gouvernement du Québec et au MTQ. 

Le MTQ courrait vraisemblablement des risques, notamment que les prix soumis ne 
reflètent pas la réalité du marché. De plus, le MTQ serait exposé à une gestion 
complexe des contrats, notamment la gestion des demandes de suppléments, si les 
prix soumis ont été débalancés. · 

L'article 4 de la Politique de gestion contractuelle concernant le resserrement de 
certaines mesures dans /es processus d'appel d'offres des contrats des organismes 
publics, dont vous trouverez copie jointe à la présente, prévoit que « l'organisme 
public, dans le cadre de ses processus d'appel d'offres, doit s'assurer que les 
entreprises avec lesquelles il contracte font montre d'honnêteté et d'intégrité». Le se 
alinéa de cet article prévoit que l'organisme public peut« prendre toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir toute situation susceptible de compromettre l'impartialité 
et l'objectivité du processus d'appel d'offres et de la gestion qui en résulte, 
notamment pour prévenir les situations de conflits d'intérêts, les gestes 
d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption. » 

En pratique, le MTQ, lors de la publication d'un appel d'offres dans le système 
électronique d'appel d'offres ( « SEAO » ), présente l'estimation des travaux sous 
forme de fourchette. Cette estimation concerne le montant total du projet et non pas 
chacun des types d'ouvrages ou de travaux devant être réalisés dans le contrat. 
Cette pratique du MTQ correspond aux pratiques recommandées par le Secrétariat 
du Conseil du trésor et est encadrée par une directive interne du MTQ. 

Section 4.2 Analyse ·avantages-coOts, sous-section 4.2.1, Paramètres. 4.2.2, 
résultats 

En ce qui a trait à cette section, il est à noter que compte tenu de l'évolution du 
projet depuis le dépôt de l'étude d'opportunité, une nouvelle analyse avantages
coûts devra être réalisée par le Ministère dans le cadre de la rédaction du dossier 
d'opportunité, tel que le prescrit la Directive sur les projets majeurs d'infrastructure 
publique à laquelle est assujetti le projet de parachèvement de I'A-19. L'analyse 
n'étant plus à jour, le Ministère ne souhaiterait pas induire en erreur la population 
avec les données présentes dans le document. 

La valeur actuelle nette selon les scénarios est un autre élément sensible qui peut 
jouer autant sur l'analyse faite dans cette étude que lors des appels d'offres à venir 
dans le cadre du projet. 

Dans l'attente de la décision de la Commission quant à cette requête, le Ministère 
demeure disponible à tout questionnement supplémentaire qu'aurait la Commission. 
En cas de besoin, vous pouvez communiquer avec la soussignée au 450 680 6333 . 
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De plus, veuillez noter que l'original de la présente ainsi que les documents 
auxquels il est fait référence vous seront acheminés par courrier dès demain matin. 

adame Poliquin, l'expression de nos sentiments distingués. 

OB/ 

c.c: Monsieur Yvan Tremblay - SAPE 
Me Andréanne Morin - Direction des affaires juridiques-Transports et Affaires 
notariales 
Me Suzanne Godbout - SAPE 

p.j. (4) 



POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE CONCERNANT LE RESSERREMENT DE 
CERTAINES MESURES DANS LES PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES DES CONTRATS 
DES ORGANISMES PUBLICS 
 
Loi sur les contrats des organismes publics (2006, c. 29, a. 26) 
 
 
OBJET 
 
1.  La présente politique a pour but de donner aux organismes publics certaines lignes de 

conduite à suivre dans le cadre des processus d’appel d’offres des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction en vue de contrer la 
collusion et la malversation. 

 
 
CHAMP D’APPLICATION 
 
2. Les organismes publics identifiés aux paragraphes 1° à 4° du premier alinéa de l’article 4 

de la Loi sur les contrats des organismes publics (2006, c. 29) sont visés par la présente 
politique. 

 
3.  La politique concerne les contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de 

construction visés aux paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de l’article 3 de la Loi et 
ceux qui y sont assimilés, conformément au troisième alinéa du même article. 

 
 
LIGNES DE CONDUITE  
 
4.  L’organisme public, dans le cadre de ses processus d’appel d’offres, doit s’assurer que 

les entreprises avec lesquelles il contracte font montre d’honnêteté et d’intégrité. À cette 
fin, il peut notamment recourir aux moyens suivants : 

 
1°  mettre en place des mesures lui permettant de s’assurer que le soumissionnaire 

ou l’un de ses représentants n’a pas communiqué ou tenté de communiquer avec 
l’un des membres du comité de sélection relativement à l’appel d’offres pour 
lequel il a présenté une soumission et ce, notamment dans le but de l’influencer; 

 
2° mettre en place des mesures favorisant le respect de toutes les lois applicables, 

dont la loi fédérale sur la concurrence (chap. C-34) visant notamment à lutter 
contre le truquage des offres, et prévoir qu’advenant qu’une entreprise 
contrevienne à l’une ou l’autre des lois applicables, le contrat pourra ainsi, selon 
le cas, ne pas être conclu ou résilié; 

 
3° se réserver le droit de réclamer à tout soumissionnaire une somme d’argent 

représentant la différence entre le montant de sa soumission et celle 
subséquemment retenue s’il est en défaut de donner suite à sa soumission; et ce, 
afin d’éviter que des soumissionnaires s’entendent au préalable; 

 
4° préciser que la possibilité de n’accepter aucune des soumissions reçues prévue 

au document d’appel d’offres s’applique notamment lorsqu’il juge que les prix 
sont trop élevés ou disproportionnés ou ne reflètent pas un juste prix; 

 
5° prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute situation susceptible 

de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus d’appel d’offres et de 
la gestion du contrat qui en résulte, notamment pour prévenir les situations de 
conflits d’intérêts, les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption. 

 
5.  Le Secrétariat du Conseil du trésor met à la disposition de tous les organismes publics 

des clauses contractuelles rencontrant les objectifs visés par la présente politique. 
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
6.  La présente politique entre en vigueur le 20 octobre 2009. 
 






















